
 

                                           
        

 
 
 
 
 
 
 
�  �  � COMMUNIQUE DE PRESSE (Paris, le 8 juin 2006) 
 
Monsieur Didier-Roland Tabuteau, directeur général de la Fondation Caisses d’Epargne pour 
la solidarité, Monsieur Jean Barucq président de l’Union Nationale des Associations des 
Familles de Traumatisés Crâniens et le docteur Anne Laurent-Vannier, présidente de France 
Traumatisme Crânien, ont décidé de signer une convention de partenariat. 
 

La signature aura lieu : 
 

Le jeudi 8 juin 2006 à 19h15 
 

à la Maison de la Mutualité 
Salon Jussieu 

24, rue Saint Victor 
75005 Paris 

 
 
 
La convention de partenariat entre la Fondation Caisses d’Epargne pour la solidarité, l’Union 
Nationale des Associations des Familles de Traumatisés Crâniens et France Traumatisme Crânien 
a pour objet, afin d’améliorer l’accompagnement et la prise en charge des personnes souffrant d’un 
traumatisme crânien et de leurs familles, de développer le réseau d’établissements et services et 
de mutualiser les initiatives en matière de recherche, de développement et de formation.  
 
� Développer des établissements et des services  
L’objectif de ce premier axe est de promouvoir la création d’établissements et services dans 
lesquels les associations départementales de familles de traumatisés crâniens seront associées à 
la fois pour la conception, la mise en place et le fonctionnement. 
 
�  Partager et  diffuser  l’information  
Les signataires s’engagent à échanger les données sur tout projet ou manifestation organisé sur le 
thème du traumatisme crânien et à les diffuser auprès d’un public le plus large possible : familles, 
professionnels, institutions. 
 
�  Conduire des projets concertés 
Les trois institutions allieront leurs savoir-faire et leurs expériences afin de mettre en place des 
projets communs, avec pour objectifs  :  

- de soutenir les personnes souffrant d’un traumatisme crânien et leurs familles 
- de promouvoir la recherche 
- d’ organiser des sessions de formation 
- de participer à des actions de prévention 
- de sensibiliser les pouvoirs publics 

 
� Former de manière adaptée 
Les partenaires veilleront à ce que les personnels des établissements et services dédiés aux 
traumatisés crâniens reçoivent une formation adaptée aux spécificités de ce handicap. 
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______________________________________________________________ 
 
La Fondation Caisses d’Epargne pour la solidarité 
La Fondation a été créée par les Caisses d’Epargne et de prévoyance et la Caisse Nationale des 
Caisses d’Epargne et reconnue d’utilité publique en avril 2001. Sous l’impulsion de son président 
Charles Milhaud, elle mène des actions de lutte contre les formes de dépendance et d’isolement 
liées au grand âge, à la maladie, au handicap ou encore à des situations d’illettrisme. Elle est 
dirigée par Didier-Roland Tabuteau.  
 
 
L’Union Nationale des Associations de Familles de Traumatisés Crâniens 
Fondée en 1986, l’unaftc regroupe 50 Associations de Familles de Traumatisés Crâniens et 30 
établissements et services spécifiques aux traumatisés crâniens. Elle a pour mission 
l’accompagnement, la défense des intérêts matériels et moraux des victimes du traumatisme 
crânien et ceux de leurs familles.  Elle initie, assume et facilite la mise en œuvre de toute action 
susceptible d’y contribuer. 
 
France Traumatisme Crânien 
France Traumatisme Crânien est l’association nationale des professionnels au service des blessés 
et de leur famille. Ces professionnels appartiennent au monde des soins au sens large (secteur 
sanitaire, médico-social, social) mais aussi au monde de la justice ou de l’éducation. France 
Traumatisme Crânien a  pour objectif l’amélioration de la prise en charge, depuis les soins aigus 
jusqu’à l’insertion familiale, sociale, et si possible scolaire et/ou professionnelle puis le maintien de 
cette insertion. Cette amélioration repose sur des actions spécifiques de recherche clinique, de 
formation et d’information mais aussi de façon déterminante sur  la synergie des professionnels en 
lien avec les familles.  
 
 
 
 
Contacts :  
 
Marguerite Azcona, 
Chef de la mission communication 
Fondation Caisses d’Epargne pour la solidarité 
Tel : 01 58 40 31 44. ou Port : 06 07 54 00 21 
 
Marie-Christine Cazals 
Vice présidente 
Chargée de la communication 
L’Union Nationale des Associations de Familles de Traumatisés Crâniens 
Port : 06 62 09 51 08 
 
Docteur Anne-Laurent Vannier 
Présidente 
France Traumatisme Crânien 
Tel : 01 43 96 64 66 
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